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PARIS (MPE-Média) – Les salaires minima des industries et du commerce de la récupération
ont été revus à la hausse par les partenaires sociaux, apprend-on de source cédétiste.

      

La FGMM-CFDT a signé mercredi la revalorisation des salaires minima pour la convention
collective des industries et du commerce de la récupération. L’ensemble des minima de la grille
est donc relevé de 1,2 %.

  

Le premier coefficient de la branche est ainsi positionné à 1.468,03 euros bruts mensuels, soit
2,64 % au-dessus du smic de janvier 2013. Cela équivaut à une somme brute mensuelle de
37,79 euros. Cet accord sera applicable au 1er novembre 2013, précise la CFDT.

  

La cotisation liée aux frais de santé va passer de 33,13 euros à 43 euros pour un salarié de la
branche. Cette hausse s’explique par un important déséquilibre structurel financier. Elle sera
compensée par une augmentation de la participation employeur : celle-ci passe de 50 % à 60 %
soit une augmentation mensuelle réelle de moins de 1 euro pour le salarié de sa couverture
frais de santé, ajoute la CFDT.

  

La Rédaction
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